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vu la loi du 31 décembre 1913 sur les donuments
Histcerigques;

VYu le décret du 18 Hars 1924;

Vu la loi du 20 Mars 1929 mmtroduisant dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-ithin et de la ioselle les
dispositions législatives et réglementaires concernant les
monuments historiques et relatives aux immeubles;

Vu 1'agvis de 1a Commission des Monuments Histo-
rigues en date du 18 Octobre 1930;

Vu la délibération du Conseil lunicipal de
Turckheim en date du £6 Novembre 1930;
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AR RE T 53

Article premier

La Forte de Munster & TURCKHASIM (Haut-Rhin) est

classée parmi les Nonuments Histdriques.
Arbicle 2.

Le présent arr€té sera mentionné sur le livre

foncier en marge de la situation de 1'immeuble.

airticle 3.

I1 sera notifié au Préfet du Départemenf du Haut-

44-385-J 439830,

Rhin et au iaire dé@ la Commune de Turckheim, propriétaire, qui
seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécu-
tion./.
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